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Procès-Verbal  

Ligue de Bourgogne Franche-Comté de rugby 

Réunion du Comité Directeur 
 

Samedi 24 mars 2018 à Besançon 
 
 
 

Membres Présents : Jean-François CONTANT ; Thierry PETAMENT ; Marc 
CHARPENTIER ; Claude MAGRIN, Brigitte BORDET ; Didier 
FOULON ; Michel BRENNER ; Jean-Paul RENARD ; Jean-Pierre 
BELUARDO ; Nathalie VION ; Nicolas JOLY ; Magali MONNOT ; Marie 
Geneviève LASSERRE ; Laurent PERRARD ; Philippe LEDOUX ; Jean-
Paul GOYARD ; Henri BOURCET ; Frédéric CHAGUE ; Johan JANES ; 
Daniel LAURENCE ; Christophe BARRAUX ; Christophe 
DELGRANDE ; Roland MANTAUX ; Stéphane MAGNAT ; Jacques 
MALON ; Jean PASQUEREAU ;  
 

Membres excusés : Gérard QUATREPOINT ; Françoise PIC ; Philippe LEGER ; 
Isabelle CORNU ; Laurence MATHEY ; Marie Laure YVRANDE ; 
Christian POULALIER ; Alain PIGUET ; Joel TOMAKPLECONOU ; 
Alain GUSCHING ; Yves GUILLEMIN ; Sébastien BONJOUR ; Jean-
Louis DELORME ; Michel GELOT 

 
Assiste : Félix JOLIVET 
 
La réunion débute à 10h30 sous la présidence de Jean-François CONTANT.  
 
 
1. Communication du Président.  
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Le Président salue les membres présents et présente les excuses des membres absents ; à titre 
personnel il remercie ceux, nombreux, qui lui ont fait parvenir des témoignages de sympathie 
lors des épreuves qu’il vient de traverser.  
Le Président souligne la quantité importante fournie ces dernières semaines pour finaliser les 
traités de fusion des comités. 
 
2. Compte rendu du dernier Comité Directeur 

 
Le compte rendu du dernier comité directeur est approuvé par les membres présents. 

 
 
 

3. Clause de discrétion 
 

Les personnes n’ayant pas encore signé la clause de discrétion demandée aux membres des 
diverses composantes de la Ligue sont invitées à le faire. 
 

4. Commissions régaliennes 
 

La composition des commissions régaliennes est adoptée comme suit : 
 
Commission de discipline :  
 

- SONDON Eric – Chambertin Olympique 
- BERGERON Patrick – RC CHATENOY 
- BISSEY Jean – RCV OUCHE 
- BOURCET Daniel – OL BESANCON 
- CAISSE Richard – US GENLIS 
- LODOLO François – SC COUCHOIS 
- MAJ Joëlle – US BAUME LES DAMES 
- MANTAUX Roland - A S C AUTOS PEUGEOT 
- VAGINET Patrick   - CS BEAUNE  

 
 
 
Commission des règlements : 

 
- CHABROST Robert-CS Beaune 
- GUARAGNA Raphael-RT Chalon 
- JANES Johann- CS Seurre 
- KRIEGER Daniel-USON 
- LACOUR Jean-Marc – RC Auxerre 
- LASSERRE Marie Geneviève-Montbard 
- OGEAS Yves-RCV Ouche 
- RENARD Jean-Paul-USON 
- VALLON Alain – RC Morteau 
- BORNE Patrick-RC Plateau 25 
- BERNARDI Jacques-Grand Dole Rugby 
- BELUARDO Jean-Pierre-FC Saint Claude  

 
 

Commission d’appel : 
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Président : PATRICK MONNOT 
 
 

5. Responsable logistique 
 

M. Eric SONDON est désigné responsable logistique de la Ligue par le Comité Directeur 
 

6. Projet logo 
 

Le secrétariat enverra aux clubs une relance concernant la participation à l’opération de 
création du logo de la Ligue 

 
7. Traités de fusion 
 
- Concernant le traité entre la Bourgogne et la ligue Grand Est : un désaccord subsiste quant 

aux sommes dues par la Bourgogne ; celle-ci considère que les sommes correspondant 
aux dotations versées aux clubs de Haute-Marne ainsi que les dettes des clubs concernés 
doivent être défalquées du total dû à la ligue Grand Est. Cette question devra être réglée 
au plus tard le 31 mars. 

- Les Comités Directeurs de Bourgogne et de Franche-Comté ont approuvé le projet de 
traité de fusion des 2 comités territoriaux ainsi que les apports d’actifs 

- Le Comité Directeur de la Ligue examine et vote le projet de traité de fusion des comités 
territoriaux ; votes émargés 25, nul 1, oui 23, non 1 ; le traité est adopté 

- Le Comité Directeur examine et vote le principe d’apport d’actifs ; votes émargés 26, nul 
0, oui 26, non 0 ; l’apport d’actifs est validé 

- Le Comité Directeur vote pour autoriser le Président à conclure le projet de traité de fusion 
et à réaliser les formalités consécutives ; votes émargés 26, nul 0, oui 26, non 0 ; le 
Président est autorisé à conclure le projet de traité de fusion et à réaliser les formalités 
consécutives 

 
8. Assemblée générale 
 
L’Assemblée Générale des Comités Territoriaux de Bourgogne et de Franche-Comté ainsi 
que celle de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté de Rugby sont fixées au 26 mai 2018 
 
 

 
9. Commissions au sein de la Ligue  

 
Les compositions des commissions régaliennes telles qu’approuvées par le Bureau Directeur 
sont acceptées par le Comité Directeur à l’unanimité. 

 
10. Groupement d’employeur 
 
Le Comité Directeur prend à l’unanimité la décision de faire adhérer la Ligue au groupement 
d’employeur précédemment créé par le Comité de Bourgogne.  
 
11. Dissolution de la Ligue 
 
Le Comité Directeur approuve à l’unanimité la dissolution de la ligue précédemment créée. 
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12. Prochain Comité Directeur 
 
La prochaine réunion du Bureau Directeur et du Comité Directeur aura lieu le 5 mai 2018. 

 
13. Questions diverses 
 
- H. BOURCET : évocation du litige entre le Comité Territorial de Franche-Comté et M. 

C. ROMANO ; à ce jour la procédure est en cours sans qu’aucune issue ne puisse être 
clairement dégagée 

- M. CHARPENTIER : évocation de la situation des membres UFAR, la réunion déjà 
reportée n’a pu avoir lieu ; la responsabilité des Présidents de club quant à l’établissement 
de licences pour les personnes évoluant sur un terrain est un point crucial. 

 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne de demandant plus la parole, la séance est levée 
à 12 heures. 

 
 
 
 

Le Président ,  Le secrétaire général, 
 
 

Jean François CONTANT  Laurent PERRARD 


